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Lundi, jeudi et vendredi :
8 h 30 - 11 h 30
Mardi et mercredi : 
14 h 30 - 17 h 30

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

 CÉLÉBRATIONS
Dimanche 15 février 2026

Eglise de Champvent 10  h  00 Culte. E. Mayor.
Eglise de Giez 10  h  00 Culte. Cène. S. Mermod-Gilliéron.
Eglise de Ballaigues 10  h  00 Culte connexion. A. Ledoux.
Temple de Vugelles 10  h  00 Culte. Cène. T. Woods. 
Temple de Baulmes 10  h  00 Culte. J.-N. Fell.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

L’ABERGEMENT

BAULMES
www.baulmes.ch VUITEBŒUF

www.vuitebœuf.ch

Avis d’enquête
Conformément aux dispositions légales en vigueur, la 
Municipalité de Baulmes soumet à l’enquête publique 
complémentaire du 07.02.2026 au 09.03.2026: 
• Les modifi cations du plan d’a� ectation communal 

(PACom) et du règlement y relatif.
Le rapport explicatif  selon l’art. 47 OAT est dispo-
nible pour consultation.
Le dossier est a�  ché au pilier public de l’admi-
nistration communale, rue de l’Hôtel de Ville 9,
1446 Baulmes et sur le site internet de la Commune 
où il peut être consulté librement durant le délai 
d’enquête.
Les observations ou oppositions éventuelles 
doivent impérativement être adressées par 
écrit à la Municipalité avant l’échéance du dé-
lai d’enquête.
En présence des urbanistes en charge du dossier, 
une assistance à l’enquête aura lieu à l’Hôtel de 
Ville le 17.02.2026 de 17 h 00 à 19 h 00.

La Municipalité

Easyvote
Pour les nouveaux citoyens, nous vous recomman-
dons de visiter le site:

www.easyvote.ch
Il fournit toutes les informations utiles liées aux pro-
chaines votations.
Vous trouverez également un lien qui se trouve sur 
le site de la Commune www.baulmes.ch en cliquant 
directement sur l’icône se trouvant tout en bas de la 
page d’accueil.

La Municipalité

Demande
de permis de construire (P)

Référence communale No 374

Compétence: (ME) Municipale Etat
Parcelle No: 316
ECA Nos: 157, 158
Coordonnées (E / N): 2533076/1183854
Nom de la commune: Vuitebœuf
Nature des travaux: Transformations
Description de l’ouvrage: Mise en conformité 
d’un studio au rez-de-chaussée d’une maison villa-
geoise.
Situation: Grand’Rue de Peney 13, 13a, 1445 
Peney-Vuiteboeuf
Note de recensement architectural: 4, 4
Propriétaire: Pelet Jean-Daniel
Promettant acquéreur: --
Droit distinct et permanent: --
Auteur des plans: Monzione Antonella, Pascal Stir-
nemann SA
Demande de dérogation: --
Particularité: --

Le dossier complet et plans sont consultables, sur de-
mande, au gre� e municipal.

L’enquête publique est ouverte du 07.02.2026 
au 08.03.2026.

La Municipalité

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 27 janvier 2026, la Municipalité a 
décidé de dispenser de l’enquête publique les travaux 
suivants:
Requérants: Guerreiro Helder et Nyeska, Clos 
Mermoud 9a, L’Abergement
Objet: Suppression des dalles/grilles des places de 
parc et goudronnage de la zone, parcelle N° 261.
Cet avis est a�  ché, pour information, aux piliers 
publics du 30 janvier au 18 février 2026. 

La Municipalité

Voies de recours: La présente décision peut faire l’ob-
jet d’un recours auprès de la Cour de droit administratif  
et public du Tribunal cantonal, avenue Eugène-Rambert 
15, à 1014 Lausanne. L’acte de recours doit être déposé 
dans les trente jours suivant la communication de la déci-
sion attaquée ; il doit être signé et indiquer les conclusions 
et motifs de recours. La décision attaquée est jointe au 
recours. Le cas échéant, ce dernier est accompagné de 
la procuration du mandataire. En cas de rejet du recours, 
les frais d’instruction et émoluments peuvent être mis à 
la charge du recourant.

MATHOD

Recensement des chiens 2026
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Muni-
cipalité de Mathod informe les propriétaires ou déten-
teurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au bureau 
du contrôle des habitants jusqu’au 31 mars 2026:
• les chiens acquis ou reçus en 2025;
• les chiens nés en 2025 et restés en leur pos-

session;
• les chiens décédés, vendus ou donnés en 

2025;
• les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les indications suivantes sont nécessaires : la race, la 
couleur de la robe, la date de naissance, d’acquisition 
ou de décès, le nom du chien et le numéro de la puce 
électronique.
Tout propriétaire d’un chien nouvellement 
acquis ou d’un chien nouveau-né doit l’iden-
tifi er au moyen d’une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire.
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Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch

ORGES
LES AUTORITÉS COMMUNALES

DE VUGELLES-LA MOTHE 

ont le regret de faire part du décès de  

Madame
Françoise MOSCHINI
Maman de Laurent MOSCHINI, 
secrétaire du Conseil général

 
Nous présentons à toute sa famille 

nos plus sincères condoléances

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau.
La détention de chien potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
a� aires vétérinaires.
Nous rappelons, à toutes les détentrices et 
détenteurs de chiens habitant Mathod, que la 
commune o� re 3 rouleaux de sacs à crotte 
par canidé, par année. N’hésitez pas à venir 
les chercher au guichet communal.
                                                                          

La Municipalité

Avis d’enquête publique
No 2026-4121

Commune: Mathod
Propriétaire: Debetaz Georges, chemin des Gre-
beires 1, 1438 Mathod
Requérant / auteur des plans: Groupe PRISME 
SA, En Chamard 61, 1442 Montagny-près-Yverdon
Promettant acquéreur: ATARIM SA, chemin de 
la Fontanettaz 11, 1084 Carrouge
Coordonnées: 2533528 / 1179875 
Parcelle No: 149
ECA Nos: 193, 236, 240 
CAMAC No: 244797
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Démolition des bâtiments ECA Nos193, 236 et 240. 
Construction de deux bâtiments de 10 appartements 
chacun et d’un parking souterrain de 24 places. Amé-
nagement extérieur (3 places de parc visiteurs, places 
de jeux et couverts). Chau� age par PAC air-eau. 
Abattage de deux arbres.
Adresse de l’ouvrage: Chemin des Grebeires 1, 
Mathod
Dérogations requises: Dérogation à l’art. 14 
LPrNP (Conservation et entretien). Dérogation jus-
tifi ée selon l’art. 15 LPrNP, conformément au point 
c. «impératifs de construction ou d’aménagement». 
Abattage de 2 arbres, plantation de 10 nouveaux 
arbres indigènes.
Le dossier peut être consulté durant les heures d’ou-
verture du gre� e ou sur rendez-vous au gre� e muni-
cipal de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, 
du 14.02.2026 au 15.03.2026.
Délai d’opposition: 15.03.2026

La Municipalité

Avis d’enquête publique
No 2026 - 4122

Commune: Mathod
Propriétaires: Gonçalves Da Silva et Nunes Martins 
Maïc, chemin de Clos Cugnez 10, 1438 Mathod
Requérant / auteur des plans: MGM Architectes 
+ Ingénieurs civils associes SA, rue des Collèges 9, 
1030 Bussigny
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2533161 / 1179832 
Parcelle No: 63
ECA Nos: 132, 134 
CAMAC No: 244802
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Réaménagements intérieurs de 2 appartements + 
créations d’ouvertures en façade, toiture et d’une 
lucarne. Bât. ECA No 134: Changement d’a� ectation
Adresse de l’ouvrage: Chemin de Clos Cugnez 
10, Mathod 
Dérogation requise: --
Le dossier peut être consulté durant les heures d’ou-
verture du gre� e ou sur rendez-vous au gre� e muni-
cipal de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, 
du 14.02.2026 au 15.03.2026.
Délai d’opposition: 15.03.2026

La Municipalité

Conseil général - Convocation
Les membres du Conseil général sont convoqués en 
séance extraordinaire le:

jeudi 26 février 2026, à 20 h 00, 
à la grande salle du Battoir

L’ordre du jour sera le suivant:
1. Appel et adoption de l’ordre du jour.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 

11.12.2025.
3. Assermentation(s) - démission(s).
4. Communications du Président.
5. Communications du délégué à l’ASIGE.
6. Communications de la commission de recours.
7. Communications de la Municipalité.
8. Préavis 01-2026 relatif  à la vente d’une parcelle de 

terrain de 2933 m2 et octroi d’une servitude en fa-
veur du CCSPA.

9. Interventions individuelles et divers.
Le procès-verbal de la dernière séance et le préavis 
porté à l’ordre du jour peut être consulté sur le site 
Internet de la commune. Des copies peuvent être de-
mandées auprès de la secrétaire du Conseil général.
Sur décision du Conseil général lors la séance du 
04.10.2023, nous vous rappelons que le seul enregis-
trement o�  ciel autorisé lors des séances est celui de 
la secrétaire du Conseil général.
Toute absence lors de cette séance est à commu-
niquer, dans les meilleurs délais, à la secrétaire, 
Mme Cristina Malerba à conseil@orges.ch
  Le bureau du Conseil général
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